
LABEGUDE INFORMATIONS DU 28 DECEMBRE 2020 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 17 DECEMBRE 2020 
 

Nombre de membres en exercice : 15 Date de la Convocation : 10 décembre 2020 
Présents : Mmes BERNARD-MARTINEZ Nathalie, BRUNEL Isabelle, CONSTANT 
Michèle, DUCHAMP Cécile, GRASSET Geneviève, Mme HUOT Michèle, SUCHON 
Emilie, TAULEIGNE-DESPLANQUES Lise, MM DURAND Géral d, GOSSE Pascal, 
GROS Cyril, PONTHIER Jean-Yves, VERNET David, VOLLE Jean-Luc, 
Absents excusés : M. BESSON Jonathan, 
Procurations : M. BESSON Jonathan à M. PONTHIER Jean-Yves, 
Secrétaire de Séance : Mme BERNARD-MARTINEZ Nathalie 

Lecture et approbation du procès-verbal de la séance du 5 novembre 2020 
OBJET : DECISIONS MODIFICATIVES N°2 -  Vote des décisions modificatives suivantes : 
Dépenses fonctionnement :  
- 6558 + 650.00 € ; 6064 - Fournitures administratives - 650.00 € 
Dépenses Investissement :  
- 2182 - Matériel de Transport + 13 300.00 € ;- 2315 - Installation matériel et outillage techn. - 13 300.00 € 
OBJET : VENTE FORD TRANSIT -  Monsieur le Maire a été contacté pour le rachat du Ford Transit 
qui va prochainement être remplacé par un nouveau camion. Le conseil fixe le prix de cession à 200 €. 
OBJET : TRAVAUX RENOVATION RVA : CHOIX DES ENTREPRI SES 
Monsieur le Maire est autorisé à signer les marchés ci-dessous. 

 
N’ayant reçu aucune offre pour les lots 2 Etanchéité et 10 Chaufferie Ventilation, et au vu de l’article 
R2122.2 du code de la commande publique, la commune passera en consultation directe.  
OBJET : REQUALIFICATION PARKING SOUS LE PONT DE VAL S - DEVIS 
DEBROUSSAILLEMENT -  Le devis de l’Entreprise AGRIVALS pour le débroussaillement concernant 
l’opération « requalification du parking sous le pont de Vals ». est retenu pour un montant de 31800 € 
HT. 
OBJET : AMENAGEMENT AGGLOMERATION RD578c - MARCHE M AITRISE D’OEUVRE 
Monsieur le Maire indique que GEO-SIAPP travaille sur le projet de voie douce de la CCBA. Une partie 
du RD578c étant impacté, il propose de saisir l’opportunité pour la commune de réaménager au même 
moment l’agglomération à cet endroit et notamment les trottoirs. Accord du conseil municipal qui 
l’autorise à signer le marché de Maîtrise d’œuvre de GEO-SIAPP pour un montant de 9600.00 € HT. 
OBJET : LOYER 3 RUE JEAN MOULIN -  Le conseil municipal fixe le montant du loyer (eau 
comprise) du logement sis 3 Rue Jean Moulin à 459 € à compter du 1er février 2021. 

Entreprise retenue Base PSE Total en € HT

LOT 1 ‐ DEMOLITION ‐ GROS OEUVRE Entreprise LAVILLE 24 513,60              9 497,39                34 010,99              

LOT 3 ‐ CHARPENTE ‐ COUVERTURE ‐ ZINGUERIE BMS ‐                          10 830,91              10 830,91              

LOT 4 ‐ MENUISERIES INTERIEURES BOIS Menuiserie LAURENT 42 323,60              ‐                          42 323,60              

LOT 5 ‐ MENUISERIES EXTERIEURES ALUMINIUM ‐ SERRURERIE Menuiserie LAURENT 74 219,50              2 940,00                77 159,50              

LOT 6 ‐ PLATRERIE ‐ PEINTURE ‐ FAUX PLAFONDS JOUVE VILLARD 35 449,31              ‐                          35 449,31              

LOT 7 ‐ CARRELAGE ‐ FAIENCES ‐ SOLS SOUPLES MULTI SOLS 18 947,15              ‐                          18 947,15              

LOT 8 ‐ ELECTRICITE ‐ COURANT FAIBLE GILBERT ROBERT 55 408,00              ‐                          55 408,00              

LOT 9 ‐ PLOMBERIE ‐ SANITAIRES GOMEZ ET FILS 5 175,00                5 175,00                

256 036,16           23 268,30              279 304,46           

Entreprise retenue Base PSE Total en € HT

LOT 1 ‐ DEMOLITION ‐ GROS OEUVRE Entreprise LAVILLE 57 524,98              57 524,98              

LOT 3 ‐ CHARPENTE ‐ COUVERTURE ‐ ZINGUERIE BMS ‐                          

LOT 4 ‐ MENUISERIES INTERIEURES BOIS Menuiserie LAURENT 25 322,14              46 200,00              71 522,14              

LOT 5 ‐ MENUISERIES EXTERIEURES ALUMINIUM ‐ SERRURERIE Menuiserie LAURENT ‐                          

LOT 6 ‐ PLATRERIE ‐ PEINTURE ‐ FAUX PLAFONDS JOUVE VILLARD 46 288,45              14 408,67              60 697,12              

LOT 7 ‐ CARRELAGE ‐ FAIENCES ‐ SOLS SOUPLES MULTI SOLS 80 394,38              1 988,64                82 383,02              

LOT 8 ‐ ELECTRICITE ‐ COURANT FAIBLE GILBERT ROBERT 63 382,00              52 641,00              116 023,00           

LOT 9 ‐ PLOMBERIE ‐ SANITAIRES GOMEZ ET FILS 59 330,00              9 930,00                69 260,00              

332 241,95           125 168,31           457 410,26           

TOTAL 588 278,11         148 436,61         736 714,72         

Tranche Ferme de Base

Tranche Conditionnelle



OBJET : REVISION LOYER ET CHARGES DU 44 ROUTE NATIO NALE -  Le conseil municipal 
fixe à compter du 1er avril 2021 le loyer du 44 Route Nationale à 171 € et les charges à 128 €. 
OBJET : LOYER GARAGE PLACE DE LA MAIRIE -  Le conseil municipal fixe le montant du loyer 
du garage communal sis Place de la Mairie à 47 € mensuel à compter du 1er avril 2021. 
OBJET : CONTRAT ASSURANCE RISQUES STATUTAIRES – ADHESION SOFAXIS 
Monsieur le Maire indique que l’assurance des risques statutaires a pour objet de garantir tout ou partie 
des prestations mises à la charge des collectivités territoriales. La Commune adhère à ce jour au CIGAC 
qui l’a informé d’une reconsidération des conditions tarifaires au 1er janvier 2021 en raison du nombre 
élevé des sinistres indemnisés pour les agents. Le conseil municipal, décide à l’unanimité d’adhérer à 
compter du 1er janvier 2021 au contrat de SOFAXIS négocié pour les collectivités par le CDG07, dont les 
conditions sont : 
Durée du contrat : 1 an (date d’effet 01/01/2021 au 31/12/2021). Contrat souscrit en capitalisation. Délai 
de déclaration des sinistres : 120 jours sur l’ensemble des risques. Délai de préavis de résiliation : 4 mois 
pour l’assuré avant l’échéance annuelle, la résiliation prenant effet le 31 décembre suivant à minuit. 
AGENTS PERMANENTS TITULAIRES OU STAGIAIRES IMMATICULES A LA CNRACL : 
Risques garantis : Décès, accident du travail/maladie professionnelle, maladie ordinaire, longue 
maladie/maladie longue durée, maternité - Conditions : 5.50% - Franchise : 10 jours fermes par arrêt en 
maladie ordinaire - Indemnités journalières : remboursement des indemnités journalières à 90% 
AGENTS TITULAIRES OU STAGIAIRES NON AFFILIES A LA CNRAL ET AGENTS 
CONTRACTUELS DE DROIT PUBLIC : 
Risques garantis : accident de service/maladie professionnelle, maladie ordinaire, maladie grave, 
maternité-paternité-adoption - Conditions : 0.80%  - Franchise : 10 jours fermes par arrêt en maladie 
ordinaire. 
OBJET : CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF  A TEMPS COMPLET 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il serait souhaitable de procéder à la création d’un 
emploi d’adjoint administratif d’une durée hebdomadaire de 35 heures, à compter du 1er janvier 2021, en 
application des lois et règlements de la fonction publique territoriale régissant le statut particulier du 
présent emploi. Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de créer à compter du 1er janvier 2021 un 
poste d’adjoint administratif, échelle C1 de rémunération, à temps complet pour une durée hebdomadaire 
de 35 heures. 
OBJET : CONVENTION DISPOSITIF « PETITS DEJEUNERS » 
Accord pour signer la convention avec l’éducation nationale concernant l’opération "petit déjeuner" qui 
aura lieu 1 fois par semaine entre le 22/02/21 et le 9/04/21 à l’école maternelle. La commune fournira un 
petit déjeuner aux 19 enfants de l’école maternelle et l’éducation nationale prendra en charge 2.50 € 
maximum par élève et par petit déjeuner. 
OBJET : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE FRAIS PSYCHOLOGUE  SCOLAIRE 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
Accepte qu’une subvention exceptionnelle soit accordée à l’OCCE de VALS LES BAINS pour la 
participation à l’acquisition de tests par la psychologue scolaire 
Dit que cette somme sera mandatée sur le budget 2020 à l’article 6574 et prise sur le montant prévu en 
divers à cet article. 
__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

Information CCBA – service Prévention et Gestion des Déchets  
Depuis mi-décembre, la collecte des déchets a été réorganisée sur la commune de Labégude. En effet, des 
conteneurs collectifs (conteneurs verts pour les ordures ménagères et jaunes pour les emballages 
recyclables) ont été mis en place. Vous devez déposer vos déchets ménagers (déchets non recyclables) en 
sac fermé dans les conteneurs verts mis à votre disposition sur la voie publique. Vos emballages 
recyclables doivent être déposés en vrac dans les conteneurs à couvercles jaunes. Le dépôt de déchets en 
dehors des récipients règlementaires sera sanctionné. Le service Prévention et Gestion des Déchets reste à 
votre disposition au 0 800 07 60 15 de 8h00 à 12h00 du lundi au vendredi. 

________________ 
 

En raison de la crise sanitaire, les vœux du Maire ne pourront pas avoir lieu comme habituellement en 
janvier 2021. L’ensemble du Conseil municipal, du CCAS et du personnel communal vous souhaite 

 

 


